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Zone

Secteur

Emplacement réservé pour ouvrage public, voirie, installation
d'intérêt général ou espace vert

Espace boisé classé à conserver ou à créer

Plantation à réaliser

Secteur d'isolement acoustique
Voie bruyante 100 mètres de part et d'autre de la voie

Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique
définis par l'article R151-43 du CU : zones humides

Parcelle bâtie non cadastrée


